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Encore des efforts,Encore des efforts,Encore des efforts,Encore des efforts,    

toujours des efforts ! 
 

 

Dans une note datée du 18 décembre 
2012, la Directrice Générale de l’AP-HP 
avait communiqué aux directeurs des 
groupes hospitaliers et des services 
généraux ses recommandations à 
propos de l’élaboration de l’EPRD 
2013 : 
 

« Il faut réaliser un effort  d’efficience de 
l’ordre d’a minima 120 M€ réparti, comme 
en 2012, à hauteur de 120 M€ pour les 
groupes hospitaliers et 6 M€ pour les 
services centraux et généraux. »  
 

En clair, les groupes hospitaliers 
devront imposer à leurs établissements 
des réductions drastiques. Principales 
cibles l’investissement et la 
maintenance. 
 

« Les propositions d’efficience des 
groupes hospitaliers devront-elles 
comprendre à minima un effort de 40% en 
maîtrise de la dépense. »  
 

En clair, réduction sur le matériel 
comme par exemple sur l’usage unique 
et les collations du personnel. 
 

« S’agissant des soins de longue durée, 
dans l’attente des décisions nationales sur 
l’évolution des modes de financement de 
cette activité, il convient de poursuivre les 
efforts pour réduire les déficits constatés 
sur les budgets d’hébergement et de 
dépendance, qui portent principalement 
sur les activités logistiques et de support. »  
 

En clair, réduire les effectifs des 
services logistiques et supports pour la 
mise en place d’une privatisation ou 
d’une externalisation. 
 

« L’amélioration des organisations du 
travail avec, en particulier, l’articulation  
 
 
 

 
entre les organisations médicales et 
paramédicales. L’enjeu est d’importance :  
les directions veilleront, dans le cadre de la 
contractualisation menée avec les pôle, à 
consacrer une part de leur investissement 
à cet objectif d’amélioration des 
organisations médicales et soignantes » 
 

La recherche d’amélioration des 
organisations du travail consistera à 
lutter contre l’absentéisme.  
 

« La fidélisation de nos personnels 
infirmiers, deuxième volet du plan 
Attractivité – fidélisation » 
 

Réponse  : La politique de fidélisation 
ne doit pas s’arrêter aux seuls 
personnels infirmiers ! 
 

« Le travail sur les organisations doit, vous 
permettre, tout en recherchant 
constamment à améliorer la prise en 
charge des patients, d’aborder les sujets 
des conditions de travail, de l’organisation 
du temps de travail et des protocoles 
locaux, des plannings, du management, 
des mobilités intra pôles mais aussi 
d’identifier des marges de manœuvre dans 
la perspective des efforts d’efficience 
nécessaires sur l’année 2013. »   
 

En clair, pour les directions, il s’agira :  
 

���� d’augmenter la mobilité intra pôles, 
revoir les protocoles locaux sur 
l’organisation du travail à la baisse.  
 

���� de mettre en place  des organisations 
de travail en 7 h 00 pour supprimer le 
droit aux RTT. 
 
SUD Santé appelle à la mobilisation de 
tous pour résister aux tentatives de remise 
en cause de leurs acquis sociaux.  
 


